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tenue sous la présidence de Monsieur Emmanuelli, assisté(e)

de Monsieur Loustalot-Jaubert et Madame Raison, Conseillers

En présence de Monsieur Ringeval, Rapporteur public

Madame Foultier, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2403144 Monsieur Olivier EmmanuelliRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur LAJIMI Kais Maître HMAD Hanan
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté OQTF 30 jours en date du 02/5/2024 - ressortissant de nationalité tunisienne né le 26/4/77

02) DOSSIER N° 2403352 Monsieur Olivier EmmanuelliRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame MURCIA Leodora Maître TRAVERSINI Magali
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite du préfet des Alpes-Maritimes refusant la délivrance d'un titre de séjour mention "vie privée et familiale" ou "salarié" -
Ressortissante de nationalité philippine, née le 12/09/1983.

03) DOSSIER N° 2404323 Monsieur Olivier EmmanuelliRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame MURCIA Leodora Maître TRAVERSINI Magali
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire annuler l'arrêté en date du 9 juillet 2024 portant refus de titre de séjour assorti d'une obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours -
ressortissante de nationalité philippine née le 12/09/1983
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04) DOSSIER N° 2400407 Monsieur Paco Loustalot-JaubertRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MADJALADJO Chabane Maître ALMAIRAC Aline
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet de demande de titre de séjour prise par Monsieur le Préfet des Alpes Maritimes en date du 14 août 2023 -
resssortissant de nationalité Togolaise né le 31/12/1988

05) DOSSIER N° 2401300 Monsieur Paco Loustalot-JaubertRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame DA SILVA VARELA Juscelina Maître CARREZ Frédéric
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de refus en date du 21/1/24 portant sur la délivrance d’une carte de résident longue durée-UE d’une durée de dix ans -
ressortissante de nationalité Capverdienne née le 6/12/1968

06) DOSSIER N° 2405117 Madame Laurence RaisonRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur REJEB AHMED SALAH Maître SAHNOUN Sarah
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire OQTF 6 mois: Annulation de l'arrêté OQTF à 30 jours en date du 14/8/24 - ressortissant de nationalité Tunisienne né le 1/6/1994

07) DOSSIER N° 2404921 Madame Laurence RaisonRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur  ATTID SCHNOLLER Fadoua  DARMON David André
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire OQTF 6 MOIS/ Annulation de l'arrêté OQTF 30 jours en date du 30/8/2024- ressortissante de nationalité marocaine née le 17/4/1998
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08) DOSSIER N° 2404200 Madame Laurence RaisonRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur REJEB Ahmed Salah Maître SAHNOUN Sarah
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire Annulation de la décision de refus implicite d'admisison au séjour en date du 6/6/24 - ressortissant de nationalité Tunisienne né le 1/6/1994

09) DOSSIER N° 2403256 Madame Laurence RaisonRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame ATTID FADOUA  DARMON David André
Défendeur PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES

Titre de l'affaire Annulation de la décision implicite de rejet de demande de titre de séjour du 14/02/2024 - ressortissante de nationalité marocaine née le 17/4/1998

Arrêté le 28/10/2024
La présidente du tribunal
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